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SOCIETE « VITROPIC AFRICA »

33,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(33,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

Abidjan, Adjamé, ABIDJAN ADJAME-INDENIE APRES LA
PHARMACIE DE L'INDENIE, Lot 0, Ilot 0

n°CI-ABJ-03-2023-B14-00019 du 15/02/2023 au Tribunal du Commerce

La production, la multiplication et la commercialisation de vitroplants d'espèces
tropicales concernant en particulier au démarrage de l'activité de la Société les
bananiers, ananas, plantains,
L'exploitation de laboratoires de multiplication par culture in vitro et d' analyses de
tous végétaux
;La recherche et le développement de tous végétaux ; La réalisation de
toutesactivités liées aux certifications sanitaires ;
La gestion de laboratoires pour le compte de tiers
; La participation directe ou indirecte à toutes entreprise ou sociétés créées
ou à créer, pouvant se rattacher à l'objet ci-dessus, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de commandite, de souscription ou achats de titres ou
droitssociaux, fusion, association en participation ou autrement
;  Et, généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement, en
totalité ou en partie, à l'un quelconque des objets ou activités de la société ou
pouvant en faciliter le développement ou la réalisation.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
09/01/2023 reçus par Me N'zi A Victorine, enregistrés au CEPICI, le
01/02/2023, il a été constitué une SA aux caractéristiques suivantes :
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